
CPE, Contrat Précaire d’Exclusion

Dans la continuité du Contrat Nouvelle
Embauche, instauré par ordonnance au cours
de l’été dernier, le nouveau Contrat Première
Embauche confirme un nouveau statut de
salarié “kleenex”. Dominique de Villepin
essaie de faire croire qu’il cherche à préserver
un modèle social et qu’il se bat pour l’emploi.
Il n’y a pire précarité que le chômage, a-t-il
déclaré. On ne peut qu’être d’accord avec lui
sur ce dernier point. Mais la meilleure maniè -
re de lutter contre le chômage n’est certaine-
ment pas de donner carte blanche aux
employeurs pour licencier sans motif les
jeunes qu’ils auront pu exploiter à loisir pen -
dant 2 ans !

CPE, Couleuvre Patronale Eventée

C’est un nouveau pas franchi par le gouver-
nement vers la revendication du MEDEF qui
demande la généralisation du CNE aux
entreprises de plus de 20 salariés. Il a en par-
tie obtenu satisfaction : même les entreprises
du CAC 40, qui comme Total affichent des
bénéfices records, pourront bénéficier des
exonérations de charges patronales en recou-
rant à des CPE...  Morceau après morceau,

c’est le droit du travail que le gouvernement
est en train de démanteler, que ce soit dans
les secteurs privé ou public.  Les salariés, les
étudiants et lycéens ne sont pas dupes et ont
bien pris la mesure de l’enjeu...

CPE, Contrat Pour l’Exploitation

Le gouvernement  tente maintenant de muse-
ler les jeunes par la répression : interpella-
tions et lourdes condamnations de manifes-
tants, gardes à vue... Pourtant, malgré les
vacances scolaires, les étudiants continuent
d’organiser et d’intensifier le mouvement à
travers, notamment, un Collectif National
STOP CPE.

Une nouvelle journée de mobilisation inter -
professionnelle est prévue après les vacances
scolaires, le 7 mars à l’appel de l’ensemble
des organisations syndicales, dont Solidaires
et des organisations de lycéens et d’étu-
diants. Mais au-delà, il faudra poursuivre la
lutte, tous ensemble,  pour faire reculer le
gouvernement sur l’ensemble de ses projets
de régression sociale, qu’ils touchent les
jeunes, les chômeurs, les immigrés ou les
salariés.

STOP CPE !
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Le 7 février,  des centaines de milliers de manifestants sont descendus dans la rue pour exiger
le retrait du CPE. Dominique de Villepin a déclaré qu’il écoutait ceux qui manifestent mais
aussi ceux qui ne manifestent pas. Il doit être dur d’oreille car cela ne l’a pas empêché d’utili-
ser le “49-3” pour faire adopter le projet de loi intégrant l’amendement gouvernemental par
l’Assemblée Nationale  ! Le texte va maintenant être examiné selon la procédure d’urgence
par le Sénat fin février. Mais les mobilisations pour exiger son retrait ne faiblissent pas!



La journée dite “ de solidarité ”
continue de mobiliser nos équipes
syndicales. 

A la Mairie de Reims, le syn-
dicat SUD a appelé à une journée de
grève le 10 février : 200 agents se
sont rassemblés devant le Comité
Technique Paritaire qui a été
reporté. Le syndicat SUD reven-
dique :

- le retrait de la suppression
d’un jour de congé au titre de la
journée de solidarité ;

- l’augmentation du régime
indemnitaire de l’ensemble des
agents et en premier lieu des “C “ ;

- la gratuité du stationnement
pour les usagers du service public
et pour les agents municipaux ;

- la nomination au grade cor-
respondant de tous les lauréats
d’un examen professionnel ;

- l’adoption d’un budget muni -
cipal permettant de répondre aux
besoins des usagers ;

- le respect de la dignité des
agents et des sanctions contre les
auteurs d’actes de harcèlement.

Au Conseil Général d’Ille et
Vilaine, les représentants du per-
sonnel  SUD ont demandé la mise
au vote du CTP d’une proposition
d’augmentation de 2 minutes par
jour de la durée du temps de travail,
en lieu et place de la suppression
d’une journée d’ARTT proposée par
l’administration. Du fait du partage
des voix (10 pour dont 8 voix SUD,
10 contre, administration), l’avis du
CTP sur la proposition SUD est
réputé favorable. Comme s’est
empressée de le faire savoir l’admi-
nistration, le vote du CTP n’est
qu’un avis qui ne lie pas la décision
du Président du Conseil Général.
Mais celui-ci devra endosser la res-
ponsabilité qui est la sienne s’il per-

siste dans la suppression d’une
journée d’ARTT.

2006, année de 
re-mobilisation

Au Conseil général de
M e u r t h e - e t - M o s e l l e , l e
Président se souviendra de sa céré-
monie de voeux. Ni mousseux, ni
petits fours : le personnel  a préféré
“enguirlandé” le Président d’une
longue banderolle revendicative
composée des mots des salariés.
Extrait :  

“ A l’auberge de la Rose Flétrie

Monsieur le Président,
Depuis la cérémonie des vœux 2005,
vous nous avez servi :
Régime indemnitaire en diminution et
grignotage de NBI
Filet de formation
Diminué de promotion à la sauce
GPEC
Emincé de dialogue social
Dos de fonctionnaire pommadé à la
main
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ils se sont  
mobilisés !

non à la journée 
de solidarité !

 

Mitonné de parts variables à la tête du
client
Salade d'instances paritaires
Pain perdu de motivation
Le tout servi dans une ambiance déla-
brée ”.

Une manifestation sur fond de ras le
bol face à une gestion des res-
sources humaines calamiteuse
basée sur la Gestion Prévisionnelle
des Emplois et des Compétences
qui conduit à plus d’individualisa -
tion, moins de transparence et sur-
tout un manque de reconnaissance
des agents et à leur démotivation.

Gageons que cet acte d’insoumis-
sion (une première dans le départe-
ment !) contribuera à redonner la
pêche au personnel...

De la révolte aussi à la 
Mairie de T oulouse où le Maire
remet en cause les 35 heures par le
biais du Régime Indemnitaire. Avec
l’individualisation des primes liées
au mérite, leur dégressivité en fonc-
tion de l’absentéisme, on croyait
avoir tout vu. C’était sans compter
sans l’imagination débordante du
Maire de Toulouse ! 

En échange d’une revalorisation
globale non négligeable, il propose
un système qui découpe le régime
indemnitaire en trois parties :

- un tiers versé mensuellement lié
au grade
- un tiers versé annuellement en fin
d’année lié à la qualité du service
rendu et à la nature du poste
- et un tiers personnel lié... au temps
de travail car “donner plus à ceux qui
font plus pour les Toulousains, c’est un
principe d’équité”.

Ainsi, 1/3 du régime indemnitaire
serait conditionné à l’exercice
d’heures supplémentaires. En gros,
avec des différences selon les caté-
gories, il faudrait effectuer 6 heures

Primes : nouveau
coup tordu !

supplémentaires par semaine pour
les A (4 heures pour les B) : soit un
retour aux 41 heures!

Une action intersyndicale menée en
décembre a permis de retarder le
projet, avec la promesse de nou-
velles négociations. Aujourd’hui, le
Maire tente de resservir la même
soupe, mais en contournant les
organisations syndicales. Il organise
une sorte de référendum auprès du
personnel. Soit le personnel se pro-
nonce pour le système, et il bénéfie-
ra de l’augmentation du régime
indemnitaire et de son temps de tra-
vail. Soit il est contre, et le Maire
retire tout : pas d’augmentation du
temps de travail mais pas d’aug-
mentation non plus des primes! Le
tout, dans des conditions assez
fumeuses : les chefs de service sont
incités à faire voter les agents qui
ont plutôt tendance à bouder ce
scrutin.

C’est d’une conception bien particu-
lière du dialogue social et de la
démocratie dont témoigne ce genre
de pratiques. Le Conseil Municipal
sera de nouveau saisi du dossier le
14 février mais le personnel ne
compte pas en rester là. Un préavis
de grève est déposé. Affaire à
suivre...!



avant  l'accueil du premier enfant.
- une formation continue, en cours
d'emploi, comme n'importe quel
salarié.

Ä Le contrat de travail :
- pour les assistantes maternelles
employées par les particuliers la
procédure du retrait d'enfant est
maintenue (plus souple que celle du
licenciement )
- pour les assistantes maternelles et
les assistantes familiales employées
par des personnes morales de droit
public ou privé, la procédure de
licenciement de droit commun telle
que l'appliquait la jurisprudence est
légalisée.

Ä La durée du travail : la réfor -
me tente de mieux cadrer le temps
d'exécution du travail pour le rap -
procher du droit commun pour les
assistantes maternelles. Au contrai-
re, pour les assistantes familiales, le
régime reste hors des règles géné-
rales.

Ä Les salaires et indemnités :
en l'absence des décrets, il est enco-
re difficile de mesurer la portée de
la réforme, surtout pour les assis-
tantes familiales dont la rémunéra-
tion devrait être améliorée ; elle a au
moins le mérite de mettre un terme,
pour les assistantes maternelles, au
forfait des 8-10 heures.

Celles employées par des particu-
liers bénéficient d'une rémunéra-
tion minimale horaire (de 2,26€/h
en décembre 2005  selon la conven-
tion collective). Celles employées
par des personnes morales de droit
privé ou de droit public devraient
être rémunérées à l'heure, mais le
décret n'est pas encore paru.

Selon les travaux préparatoires à la
loi, la rémunération des assistants
familiaux devrait être construite en
deux parties ; la première corres-
pondant à la fonction globale d'ac-
cueil assurée par l'assistante fami-
liale, la seconde correspondant à
l'accueil spécifique de chaque
enfant. Chaque partie sera établie
par décret et devrait donner un
montant minimal mensuel ( en réfé -
rence à un multiple du SMIC ).

En conclusion, la loi est loin de
répondre à nos revendications pour
un véritable statut de titulaire met -
tant un terme à la précarité de
ces professionnelles.  
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La loi n° 2005-706 du 27 juin 2005
s’applique à toutes les assistantes
maternelles, toutes les assistantes
familiales quelque soit leur
employeur.

Cette loi tente de mieux encadrer les
conditions de délivrance et de suivi
de l'agrément, avec pour ambition
de réduire les disparités territo -
riales. 

Ä Deux appellations qui distin -
guent deux métiers : assistante
maternelle pour l’accueil d’enfants
à la journée, assistante familiale
pour l’accueil de mineurs et jeunes
majeurs de moins de 21 ans de
manière permanente.

Ä Pour les assistantes familiales,
la définition de l'accueil continu est
élargie et le contenu du contrat d'ac-
cueil est renforcé. Elles deviennent
membres à part entière des équipes
éducatives.

Ä La formation : 
- une formation initiale renforcée ; à
la charge, comme actuellement, des
départements, pour les assistantes
maternelles, et des employeurs
pour les assistantes familiales ;
avec, obligatoirement une partie

Votez SUD !
Conseil Général Gironde

SUD confirme sa forte implan-
tation au sein des services
départementaux de Gironde.
Les élections du 24 novembre
2005 au Comité des Oeuvres
Sociales la place première orga-
nisation syndicale (32,54%, 3
sièges) devant la CFDT
(28,28%, 2 sièges), la CGT
(20,35%, 2 sièges) et FO
(13,99%, 1 siège).

je veux 
comprendre...

Sta ge na tional à Toulouse ,
les 10,11 et 12 mai 2006

L’animation culturelle, socio-cultu -
relle, sportive, s’est forgée au sein
des associations d’éducation popu-
laire. Celles-ci ont été porteuses de
projets pédagogiques et culturels,
de valeurs d’émancipation, d’épa-
nouissement pour les jeunes. Les
municipalités ont investi ce secteur
avec la tentation dirigiste et d’ins -
trumentalisation politique. A cette
difficulté rencontrée par les équipes
d’animation s’est ajoutée celle des
restrictions budgétaires et des poli-
tiques consuméristes, d’affichage
quantitatif, du plus visible.

Côté animateurs, la pression du
chômage a modifié le métier mar-
qué par une longue histoire de
bénévolat. Les contrats précaires et
les flexibilités maximum se sont
développées, les associations ayant
longtemps été des vecteurs impor-
tants de ces précarisations.

Pour faire vivre des projets cohé-
rents et sur le long terme, il est
nécessaire de retrouver une autono-
mie professionnelle. Dans un
contexte où chaque animateur se
débat individuellement, connaît
mal ses droits, comment mettre en
oeuvre des stratégies de résistance,
créer des espaces collectifs? 

Le syndicalisme peut être un lieu de
reconquête de l’autonomie du pro -
jet professionnel. C’est l’objectif de
ce stage. Partant des expériences
professionnelles, des statuts et des
conventions de chacun, il s’agira de
travailler à la définition d’objectifs
communs sur les qualifications, les
conditions de travail, la précarité.

Ce stage est ouvert à tous les ani-
mateurs, quel que soit leur statut,
leur employeur public ou privé. Il
sera animé par des syndicalistes des
différents syndicats SUD de l’Union
syndicale Solidaires. 

S’inscrire le plus vite possible et avant
la fin mars par mail auprès de
mfvabre@sudct.org ou par courrier
adressé à SUD CT 1 rue Delpech 31000
Toulouse.

Métiers de 
l’animation

Assistantes
Maternelles : 

un nouveau statut 



Le transfert des TOS est effectif
depuis le 1er janvier 2006. Les per-
sonnels ont reçu leurs arrêtés indi-
viduels de mise à disposition, soit
pour les Conseils généraux, soit
pour les Conseils régionaux. Malgré
les réticences bien compréhensibles
à accepter cet état de fait, les TOS
ainsi que quelques personnels
adminsitratifs également transférés
dépendent depuis le 1er janvier des
Comités Techniques Paritaires et
des Comités Hygiène et Sécurité de
leur collectivité d’affectation.

Leur statut :
- du 1er janvier 2006 au 31
décembre 2007 au plus tard, ils sont
mis à disposition avec droit d’op -
tion.
Durant cette période, ils peuvent
demander leur intégration dans la
Fonction Publique Territoriale,
celle-ci étant de droit. Attention ,
passé le 1er janvier 2008, une
demande d’intégration sera tou -
jours possible mais elle sera alors
soumise à l’avis de l’autorité territo -
riale.
Leur intégration se fait selon le
calendrier suivant :

Les agents qui n’auront pas opté
avant le 31 décembre 2007 seront
automatiquement placé en position
de détachement sans limitation de
durée.
A noter que les agents non titulaires
ou de droit privé sont d’ores et déjà
personnel territorial.

Deux  types de cadre d’emplois :
Les agents sont détachés sans limi-
tation de durée ou intégrés dans des
cadres d’emplois spécifiques :
S’ils sont intégrés , ils peuvent
ensuite demander à être détachés
des cadres d’emplois spécifiques
dans les cadres d’emplois tech-
niques correspondants. Cela permet
leur affectation sur d’autres emplois
de la collectivité, soit à leur deman-

de, soit de manière imposée par
l’employeur.

Des conséquences immédiates :
Le transfert effectif des TOS au 1er
janvier 2006 a des conséquences
immédiates, en particulier  :
- en terme d’organisation du temps
et de conditions de travail
- en terme de mobilité interne
- en terme d’hygiène et sécurité et
donc  pour les accidents de service
- pour le calcul du droit syndical et
le renouvellement des CTP en cas
de doublement des effectifs de la
collectivité.

On peut penser que la plupart des
collectivités ont fait le choix de la
continuité pour 2006 et que les
rythmes de travail ne changeront
pas dans l’immédiat. Mais cela ne
saurait durer. 

Le régime indemnitaire :

Les TOS ont pour la plupart un
régime indemnitaire inférieur à
ceux en vigueur dans les Conseils
généraux ou régionaux. Les agents
qui opteront pour la FPT seront
intégrés au plus tôt au 1er janvier
2007. Se posera alors la question de
leur régime indemnitaire. Compte-
tenu de l’impact financier de la
décentralisation, les collectivités se
montrent d’ores et déjà très fri -
leuses pour attribuer les mêmes
montants qu’aux autres personnels.
Certaines leur maintiendront leur
RI actuel, sur la base de la compen-
sation financière versée par l’Etat.
D’autres verseront un régime
indemnitaire intermédiaire ;
d’autres encore ne leur verseront le
régime indemnitaire de la collecti -
vité que s’ils optent pour un déta -
chement dans les cadres d’emplois
techniques non spécifiques.

La position de la Fédé SUD-CT:
La Fédération SUD CT s’est pro-
noncée sans ambiguïté contre cette
décentralisation qui a pour unique
finalité le désengagement de l’Etat
et la mise en pièces de ses services,
avec à terme, leur privatisation
directe ou rampante. Cette décen-
tralisation se fait sans garantie de
moyens financiers nécessaires à
pérenniser ces services ou presta-
tions. Dès cette année, les collecti-
vités constatent un différentiel
négatif entre les ressources
transférées et les besoins. leur
accroissement dans les années à
venir n’est a fortiori pas pris en
compte. La charge en reviendra aux

contribuables (augmentation des
impôts locaux) et aux usagers (pri-
vatisation).

Mais les personnels ne doivent pas
en être deux fois victimes. Une pre-
mière fois parce qu’ils n’ont pas
choisi d’être transférés. Une secon-
de parce qu’ils ne bénéficieraient
pas des mêmes droits que les agents
de leur nouvelle collectivité tout en
perdant les garanties que leur pro-
curait le statut d’agent de l’Etat.

La Fédération SUD CT s’engage à
developper des actions en direction
des personnels transférés pour
défendre au mieux leurs droits et
conditions de transfert, en revendi -
quant en particulier la titularisation
de tous les précaires et l’alignement
sur les droits plus favorables
(droits acquis à l’Etat ou droits en
vigueur dans la collectivité).

Réforme de la F PT : 
on brade le statut !
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décentralisation :
la lutte continue !  

Le projet de loi portant réforme de
la fonction publique territoriale a
été déposé à la Présidence du Sénat
le 11 janvier dernier. Un parcours
chaotique pour ce texte : lors de son
examen par le Conseil Supérieur de
la Fonction Publique Territoriale, le
ministre délégué aux collectivités
territoriales, Brice Hortefeux, avait
dû accepté pas moins de 41 amen-
dements pour arracher un avis
favorable par 12 voix contre (CGT,
FO, CFTC), 2 abstentions (élus PC)
et 24 pour (CFDT, UNSA, CGC, élus
PS et de droite).

Mais c’est un texte remanié qui a été
présenté en conseil des ministres et
déposé au Sénat, dans une onzième
version qui n’aurait sans doute pas
recueilli un avis favorable du
CSFPT. Le gouvernement démontre
ainsi une nouvelle fois, le peu de
crédit qu’il accorde au semblant de
dialogue social qu’il entretient. On
peut légitimement craindre de ne
pas être au bout de nos mauvaises
surprises, le texte ayant été renvoyé
en commission avant l’examen en
première lecture.

Dans sa version actuelle, le texte
comporte déjà des attaques impor-
tantes pour les fonctionnaires terri -
toriaux, en particulier en matière de

Demande d'intégration

Du 1er janvier au 31 août
2006 

Du 1er septembre 2006 au
31 août 2007

Du 1er septembre au 31
décembre 2007

intégration effective

Au 1er janvier 2007

Au 1er janvier 2008

Au 1er janvier 2009



reclassement 
à la nomination  

Selon le nouvel article 7 du décret
n°87-1107 du 30 décembre 1987 ,
"le classement des fonctionnaires
de catégorie C est opéré dès leur
nomination, même s'ils doivent
effectuer un stage préalable à la
titularisation".
En clair, il s'agit des agents
recrutés qui : soit avaient la qua-
lité de fonctionnaire (art 5 et 6),
soit justifient de services d'agent
public non-titulaire (art 6-1), soit
justifient de services d'agent ou
de salarié de droit privé (art 6-2).
Ne pas oublier dans ces années le
service militaire! Cette disposi -
tion s'applique également aux
lauréats du troisième concours.
La nomination ne se fait donc
plus systématiquement sur la
base du premier échelon mais sur
celle de l'échelon déterminé à
partir des règles de reclassement.
De plus, l'agent pourra bénéficier
d’un éventuel avancement d'é-
chelon à l'ancienneté. 

bon à savoir
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droit à la formation. Si le texte pré-
voit la création du Droit Individuel
à la Formation d’une durée de 20
heures par an, cumulable pendant 6
ans, son contenu reste soumis à l’ac-
cord de l’autorité territoriale. En
outre, celle-ci peut prévoir, après
avis du CTP,  que ce droit s’exerce
en tout ou partie pendant le temps
de travail. Ces dispositions pré-
sentées comme un progrès, consti-
tuent un recul évident pour les fonc -
tionnaires territoriaux.

Le projet de loi porte également sur
une redistribution des rôles entre le
CNFPT, recentré sur la formation, et
les centres de gestion. Il serait égale-
ment créé un Centre National de
Coordination des Centres de
Gestion. Ce transfert de compé-
tences s’accompagnerait de trans-
ferts financiers, dont les modalités
seront définies par décret. On peut
ainsi craindre l’amputation de la
cotisation de 1% de la masse salaria-
le affectée normalement à la forma-

tion.

Par contre, dans la dernière moutu-
re, le CSFPT perd son rôle “d’ins-
tance représentative” de la FPT,
introduit dans une précédente mou -
ture. De même, les comités régio-
naux pour l'emploi devant faciliter
la coopération entre les employeurs
locaux, les structures de gestion de
la FPT et le CNFPT ont disparu. 

En dépit des protestations émanant
du CSFPT, on peut craindre que la
riposte n’aille pas au-delà. Ce projet
de loi s’inscrit pourtant dans la
continuité des attaques répétées du
gouvernement contre le Code du
travail et le statut de la focntion
publique. C’est donc bien globale-
ment qu’il faut combattre le
démantèlement du droit du travail,
public/privé.

Dès que les contours définitifs de ce
projet de loi seront dessinés, la
Fédération SUD CT publiera une
fiche technique. 

négociations 
salariales

un volet Salaires inacceptable

Les négociations salariales se sont
conclues par un échec pour les fonc-
tionnaires : avec 0,5% au 1er juillet
2006 ; 0,5% au 1er février 2007 et 1
point d’indice en bonus au 1er
novembre 2006, on est loin du
compte pour le maintien du pou -
voir d’achat (pour mémoire, l’infla -
tion officielle s’élève à 1,5% en
2005). Avec le retard accumulé ces
dernières années, on peut évaluer à
plus de 5% la perte de pouvoir
d’achat. La cacophonie syndicale
autour de la signature de l’accord
par la CFDT, la CFTC et l’UNSA n’a
certainement pas aidé à la réussite
de la mobilisation du 2 février,
d’autant que s’y est greffé le projet
de Contrat Première Embauche. Là
encore, le lien public/privé est évi -
dent, et c’est bien pour une riposte

interprofessionnelle massive qu’il
faudrait mobiliser les salariés et non
vers des journées de grève isolées et
sans lendemain.

une amélioration des 
carrières en perspective

Au cours des négociations, le
Ministre de la Fonction Publique a
inclus dans l’appréciation de l’évo -
lution du pouvoir d’achat un volet
“action sociale” et un volet “dérou -
lement de carrière”.  Le premier
concerne essentiellement la
Fonction Publique de l’Etat (mise à
part une revalorisation royale de
l’indemnité kilométrique). Le
second devrait être finalisé pour la
FPT dès le 1er semestre 2006.

Ainsi, trois mois après une prmière -
refonte de la catégorie C, le
Ministère annonce un nouveau
chambardement : 

- des revalorisations indiciaires de
l’IM 280 (276 actuellement) à l’IM
415 (393 actuellement), avec un
échelon exceptionnel maintenu à
l’IM 429 pour la maîtrise ouvrière et
technique 
- réintroduction du 11ème échelon
pour les trois premiers grades,
après sa suppression en novembre...

- une petite amélioration des quotas
de promotion
- un aménagement des règles de
reprise d’ancienneté lors du reclas-
sement en catégorie B.

Pour  les catégories B, il y aurait une
revalorisation de 6 points de l’indi -
ce plancher ; une bonification
indemnitaire de 400 euros/an pour
les agents plafonnant depuis plus
de 5 ans au dernier échelon de leur
grade, ainsi qu’une petite améliora-
tion des quotas de promotion.

Une disposition identique est pré -
vue pour les catégories A mais avec
un montant de 700 euros.

Toute mesure susceptible de don-
ner un peu d’air dans les carrières
est bonne à prendre. Mais il est mal-
honnête de les comptabiliser dans le
maintien du pouvoir d’achat. En
effet, ces mesures ne concerneront
pas, loin s’en faut, l’ensemble des
fonctionnaires territoriaux, la majo -
rité d’entre eux devant se contenter
des 0,5% et du point d’indice.

Décidément, le compte n’y est pas,
que ce soit au titre du pouvoir
d’achat et encore moins  d’une véri-
table revalorisation des carrières.



CHIFFRES CLES

SMIC

(montants actuellement en
vigueur - revalorisation du 1er
juillet 2005 )

- montant brut SMIC horaire :
8,03 euros

- montant mensuel brut SMIC
sur la base légale de 35H : 

1 217,88 euros

Point d’indice Fonctions
Publiques 

(montants en vigueur depuis le
1er novembre 2005) 

- Valeur brute du point d’indice
de base de la FP : 4,4759 euros 

- rémunération minimale men -
suelle brute des fonctionnaires :
1 230,88 euros 

vous avez dit

sécurité ?

Sécurité ci vile ,
de qui se

moque-t-on ?
La question de la professionnalisa-
tion des sapeurs-pompiers est au
cœur de l'actualité revendicative
des syndicats SUD-SDIS.
Actuellement, 36 700 sapeurs-pom-
piers professionnels, 190 000 volon-
taires et 9 000 militaires assurent les
missions de sécurité civile .

La protection de secteurs géogra-
phiques entiers, souvent en milieu
rural, est livrée parfois aux seuls
volontaires avec les problèmes de
disponibilité, de compétence , d'hy -
giène et de sécurité et surtout de
coût humain qu'ils entraînent.

Au-delà  des questions statutaires,
c'est bien
celle d'un
choix de
société qui
se pose, au
travers du
choix du
mode d'or -
ganisation
de ces mis-
sions de
s e r v i c e
public. 

Le choix de
la droite
est clair :
applaudis par tous les bancs de
l'UMP le 2 novembre 2005, à
l'Assemblée Nationale, Georges
GINESTA, député-maire de St
Raphaël et rapporteur spécial de la
commission des finances pour la
Sécurité Civile, a cru utile de stig-
matiser des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels parce qu'ils seraient trop
nombreux, coûteraient maintenant
cher, auraient trop de temps libre
…, etc.. 

Par contre, ce parlementaire qui
s'est " frotté " à la colère des mani-

festants pompiers profession-
nels en novembre dernier,

dévoile son projet : les volontaires
sont considérés comme des gens
devant être utilisés, pour des rai-
sons de coût évident,  pour freiner
le développement d'emploi des pro -
fessionnels.

Cet éclairage est multiple à bien des
égards :

- Sur la considération portée
sur la profession de sapeur-pom-
pier 

- Sur l'état d'esprit de nos par-
lementaires vis à vis des organisa-
tions syndicales professionnelles
désirant réellement assumer le rôle
qui leur est dévolu (emplois,
salaires, carrières...)

- Sur l'utilisation des volon -
taires payés au nombre d'interven-
tions aux seules fins de donner un
coup d'arrêt aux recrutements de
professionnels

- Sur un temps de travail
annuel actuel décrié, y compris avec
ses équivalences scandaleuses et
condamnées depuis le 1er décembre
2005 par la Cour de Justice des
Cours Européennes.

La Fédération SUD-CT , avec ses 17
synd ica ts
d é p a r t e -
m e n t a u x
de sapeurs-
pomp ie rs
profession-
nels, conti-
nue de se
b a t t r e
pour _:

- la profes-
sionnalisa-
tion avec
les créa-
tions de

postes correspondant réellement
aux besoins pour  assurer la sécurité
des citoyens et des agents

- l'application de la réglementa -
tion du temps de travail plafonnant
réellement les durées d'intervention
tant de professionnels que des
volontaires, pour leur propre sécu -
rité mais aussi pour celle des
citoyens

- la reconnaissance de toutes les
heures de permanence comme
temps de travail effectif

- et surtout le droit à la retraite
à taux plein dès 50 ans, comme pour
la police nationale ou les pompiers
à statut militaire. 
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La Fédé SUD CT
sur la toile…

Vous pouvez désormais
consulter le site Internet de la
Fédération SUD-CT :
www.sudct.org. Vous y trou -
verez, entre autres, les fiches
techniques portant sur l’actua-
lité statutaire et une rubrique
“expression des syndicats”
reprenant les tracts locaux.

Par ailleurs, plusieurs syndi -
cats SUD des collectivités terri-
toriales ont ouvert leur propre
site Internet, toujours utiles à
consulter… 

Quelques adresses :

- Sudctreims.site.voila.fr 
(SUD CT Champagne)

- Sudcud.com (SUD CT Nord)

- sudpompiers.org 
(site national Pompiers )

- sud.dx35.free.fr  
(SUD Départementaux Ille et
Vilaine)

- sud.sdis69.free.fr (SUD
Pompiers du Rhône)



18 ans et la détection précoce des
troubles psychiatriques à la mise en
avant des notions de responsabilité
civique de mérite et de promotion
au mérite avec proposition d'inter -
nat d'excellence, de concours géné-
ral ZEP, etc…
Enfin, le plan présenterait une com-
posante judiciaire de la prévention
de la délinquance avec :
- la remise en cause de l'excuse de
minorité jusqu'à 16 ans de manière
automatique et le placement en
centre d'éducation adaptée dès 13
ans.... 
- la proposition d'engager la respon-
sabilité pénale personnelle de cha-
cun des membres qui se sera joint
volontairement à un rassemblement
potentiellement dangereux et dès
lors que des infractions graves
seront commises...  

L’appel du 22 mars

Ce projet interpelle bien sûr à titre
professionnel tous les acteurs du
secteur social, médico-social, ensei-
gnant. Mais bien au-delà, c'est l'en-
semble des citoyens qui doit se
mobiliser contre un projet libertici -
de, inefficace à long terme puisqu'il
est uniquement basé sur la répres-
sion et d'obédience totalitaire.

La Fédération SUD-CT invite ses
adhérents à répondre massivement
à l'Appel du 22 mars lancé par le
Collectif National Unitaire et
relayé par les collectifs locaux en
participant à la manifestation pari -
sienne.

Voir sur le site de la Fédération SUD
CT le communiqué commun des Fédés
SUD-CT et SUD Santé-Sociaux et
l’appel du CNU.

Consulter également le site du Collectif
national Unitaire “abri.org/antidela-
tion”.

Début 2004, suite à la mobilisation
de Chambéry contre le protocole
"de concertation" signé en
novembre 2003, faisant obligation
aux éducateurs de prévention spé-
cialisée, d'avertir les services de
police dès lors qu'ils ont " connais-
sance de faits constitutifs d'une
infraction ou d'une tentative d'in -
fraction pénale ", le Collectif
National Unitaire " Résistance à la
délation " s'est créé. La Fédération
SUD CT en est membre et y est
représentée par la Fédération SUD
Santé Sociaux. 

un projet de loi qui essaime...

Une course de vitesse semble main-
tenant s'être engagée sur ce terrain
entre De Villepin et son ministre de
l'Intérieur, ce qui relance le débat.
Le projet n’y gagnera pas en trans-
parence : portées par un comité
interministériel, les différentes
mesures vont être éclatées dans
différents projets de loi concernant
9 ministères ! Pour preuve, la mise
en place du contrat de responsabi-
lité parentale incluant la possibilité
pour le Président du Conseil
Général de suspendre les presta-
tions familiales, a été adoptée dans
le titre III de la loi sur l’égalité des
chances selon la procédure d’urgen-
ce, en même temps que le CPE ! 

Avec ou sans Sarkozy comme chef

de file, les maîtres-mots restent les
mêmes : contrôle social et maintien
de l'ordre. Les populations visées
par cette politique sont clairement
désignées : la jeunesse des quartiers
populaires et notamment issue de
l'immigration, et plus largement les
personnes en échec d'intégration
sociale, par exemple les chômeurs,
les précaires et autres travailleurs
pauvres, bref les classes populaires
ou du moins sa partie la plus fragi -
lisée.

On cherchera vainement à la lecture
de ce texte le moindre début de
commencement de luttes contre les
problèmes sociaux, de logement, les
inégalités... il s'agira uniquement de
contrôler, d'encadrer des popula-
tions désignées comme suspectes. 

Quand le Maire se fait flic...

Pour cela, une mesure-phare : la
place du Maire comme pilote de la
politique de prévention de la délin -
quance, avec en corollaire, le parta-
ge d'information, le Maire étant pré -
senté comme “professionnel de la
prévention” (!), ce qui enterre la
question du secret professionnel...

Pas besoin de faire un long dis-
cours, c'est l'organisation d'une
délation ''préventive'' que propose
ce texte, c'est de fait un droit d'accès
aux données déposées par les usa-
gers dans les services sociaux ou
médico-sociaux pour le Maire. 
Dans ce texte, on trouve toute une
série de mesures allant des  aides
financières pour les dépenses de
sécurité dans les copropriétés à la
création d’un bac pro sécurité ; de la
promotion et défiscalisation de la
vidéo-surveillance privée à la possi-
bilité pour les bailleurs de se faire
financer des sociétés de gardienna-
ge par les collectivités territoriales ;
de l’intervention de la PMI jusqu'à

non à 
la pauvreté

Prévention de la
délinquance :
Maire et flic !
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40 000 per-
sonnes à
Berlin ; 15
000 per-
sonnes, avec
un impor -
tant cortège
de l’Union

syndicale Solidaires, à Strasbourg ;
des initiatives dans de nombreuses
villes de France : le 11 février a été
une journée de mobilisation
européenne pour le retrait de la
directive Bolkenstein. Retrait et non
pas amendement, car même si le
retrait du principe du pays d’origi -
ne (PPO) semble acquis,  un doute
subsistera dans son application tant
que ne sera pas écrit précisément
que le droit qui s’applique est celui
du pays de destination. De même,

l’incertitude reste sur le respect
des normes en vigueur (taux

d’encadrement, par exemple).

Les services publics ne sont pas des
marchandises. Or les secteurs de la
protection sociale, de l’éducation,
de la politique sociale, de l’eau, de
l’électricité et de la distribution du
gaz ou des transports, ne sont pas
exclus du champ de la directive. 

Après son adoption par le
Parlement européen, la directive
rebaptisée “Services”  sera soumise
au Conseil européen qui regroupe
les chefs d’Etats et de gouverne-
ments. La bataille pour son rejet
n’est donc pas terminée...

En France, les organisateurs de la
manifestation unitaire de
Strasbourg se réuniront le 20 février
pour apprécier le vote du Parlement
européen, tirer le bilan du processus
de mobilisation et envisager les
suites à lui donner.

STOP BOLKENSTEIN !

Parce que nous refusons la confusion
entre service public et lobby nucléaire ;
Parce que nous savons que cet investis-
sement inutile restera finalement à la
charge des clients d'EDF et des généra-
tions futures ;
Parce que nous voulons un avenir fait
d'énergies renouvelables et propres ;

Ensemble, nous disons NON à l'EPR ! 

Nous signons cet Appel contre l’EPR et
nous appelons au grand rassemble-
ment de Cherbourg (*) contre l’EPR,
des 15 et 16 avril 2006 (week-end de
Pâques). Ce rassemblement sera égale-
ment l’occasion de commémorer les 20
ans de la catastrophe de Tchernobyl.”

site : stop-epr.org

citoyen 
du monde

La Fédération SUD CT a décidé lors
de son conseil fédéral des 26 et 27
janvier, de signer l’Appel interna -
tional des associations, personna-
lités, groupes, syndicats et partis
politiques:

“Alors que notre pays est déjà large-
ment suréquipé en centrales nucléaires
et qu'il est urgent de maîtriser les
consommations d'énergie et de dévelop-
per les énergies renouvelables, le gou-
vernement a demandé à EDF de
construire un nouveau réacteur
nucléaire de type EPR (European
Pressurized Reactor) à Flamanville
dans la Manche.

L'intention du lobby est de nous mettre
encore une fois devant le fait accompli
en imposant à terme le renouvellement
des réacteurs existants par des réac-
teurs EPR.

Pourtant, la construction d'un réacteur
EPR est une mauvaise décision à tous
les points de vue : 

- Energétique : la  France n'a besoin

NON à L’EPR !

d'aucune nouvelle grande capacité de
production électrique avant plusieurs
décennies. Le nucléaire ne contribue
qu'à hauteur de 15% de la  consomma-
tion énergétique finale en France et 3%
dans le monde. Il n'est donc  pas une
réponse au réchauffement climatique. 

- Economique : ce chantier de plusieurs
milliards d'Euros entraînera un retard
dommageable dans la nécessaire  recon-
version d'une partie de l'industrie
nucléaire française sans en résoudre les
difficultés. 

- Social : Energies renouvelables et maî-
trise de  l'énergie sont bien plus créa-
trices d'emplois et porteuses d'avenir.
A investissement équivalent, un pro-
gramme éolien produirait par exemple
deux fois plus d'électricité et créerait
près de 5 fois plus d'emplois (Comme le
montre l'étude “Eole ou Pluton ?
2003” réalisée par l'association
Détente). 

- Environnemental :  l'EPR n'apporte
aucune amélioration notable du point
de vue de la sûreté et de la gestion des
déchets radioactifs dont le fardeau, une
fois de plus, pèsera sur les générations
futures. 

Parce que nous refusons la perpétua-
tion des risques du nucléaire ;
Parce que nous refusons  que le lobby
nucléaire nous impose un nouveau
réacteur ;
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